
Education prioritaire 

Loi d’orientation 2013 : Refondation de l’éducation prioritaire 

 Donner des moyens en fonction des spécificités territoriales, sociales et scolaires ; 

 Améliorer les conditions de travail : tps pr le travail d’équipe, revalorisation de la rémunération 

 Sectorisation : favoriser la mixité sociale et scolaire 

 Internat : accueil et scolarisation qui favorise la réussite 

06 juin 2014 : la refonte de l’EP 

Objectifs :  

 Lutte contre les déterminismes sociaux et les inégalités scolaires 

 Revisiter régulièrement la carte de l’EP 

 Meilleure allocation des moyens (sur critères sociaux) 

 Réponses pédagogiques différenciées 

 Mieux doter les établissements qui accueillent les populations défavorisées 

 Deux niveaux d’intervention : REP et REP+ 

Référentiel de l’EP 

 Mettre les apprentissages au cœur de l’EP 

 Faire évoluer les pratiques 

 Co-éducation 

 Climat positif 

 Accueil -3ans 

 Plus de maîtres que de classe (co-obs/enseigner/co-prse : mieux répondre aux difficultés, 

travail collectif) 

 Accompagnement continu jusqu’à la fin des cours de l’après midi en 6ème (REP+) pour une 

meilleure adaptation, une meilleure transition E/C : 

 L’accompagnement éducatif restera optionnel (3h/sem) 

 Logiciel D’COL : acquérir autonomie et assiduité dans son travail, soutien en ligne (dans les 

horaires de l’accp continu) 

 Numérique : différenciation pédagogique, interactivité et plaisir d’apprendre 

 Découverte des métiers et des formations 

 Internat de la réussite pour tous 

 PEC des besoins sociaux et de santé (résultats directs sur le bien être et la réussite) 

 Accompagner, reconnaitre et former les personnels 

 Besoin de reconnaissance et de valorisation 

 Assurer l’accueil des nouveaux personnels (accp, points réguliers) 

 Outils numériques d’échange 

 Temps consacré au travail en équipe 

 Animation des réseaux de l’EP : conseil E/C 


